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Martine Clerc

HISTOIRE DU BUREAU CENTRAL

D'ASSISTANGE DE LAUSANNE

Le Bureau central d'assistance (BCA) de Lausanne, Service social prive, est cree en 1910

et rattache, en 1961, au Centre social des Eglises protestantes de Lausanne. Cet article,

issu d'un travail de memoire ä l'Ecole d'etudes sociales et pedagogiques de Lausanne,

trace quelques pistes pour une histoire de cette associationQueis etaient les buts et

finalites du BCA? Quelles etaient ses activites?2 L'etude de cette association doit ega-

lement contribuerä eclairer l'histoire de l'assistance privee mais aussi publique (les

deux etant longtemps etroitement Hees) autourd'une question centrale, celle du contröle

et de la surveillance des pauvres. Le but de ces contröles doit assurerle tri entre «bons»

et «mauvais» pauvres, et ils se traduisent pardes «pratiques [...] dominees par deux

vecteurs fondamentaux, la relation de proximite entre ceux qui assistent et qui sont

assistes, d'une part, l'incapacite de travailler, d'autre part»3.

Creation du BCA: sous le signe des contröles

Au debut du XXe siecle, de nombreuses institutions charitables sont actives dans la

lutte contre la pauvrete ä Lausanne, dans le but declare de mieux organiser la bien-

faisance au sein de la ville. En effet, les personnes travaillant dans ce domaine sou-

tiennent que le manque de coordination a «souvent pour effet de favoriser la paresse

ou le mensonge et d'entretenir la misere au lieu de la guerir»4. Une etude, preconi-

sant la centralisation de l'assistance ä Lausanne, presentee ä la Societe vaudoise

1 Martine Clerc, Histoire du Bureau central d'assistance de Lausanne 1910-1961. Du «bon pauvres au «bene-

ficiaire meritant», le passe revelateurdu present, Lausanne: EESP, 2006.

2 Outre quelques documents relatifs ä la fusion du BCA avec le Centre social des Eglises protestantes de

Lausanne, emanant des archives privees du Centre social Protestant, la quasi-totalite des sources utili-
sees pourconstituerl'historique de ce Service proviennent du fonds d'archives du BCA (P Bureau central

d'assistance), depose aux Archives cantonales vaudoises (ACV).

3 Robert Castel, Les metamorphoses de la question sociale. Paris: Gallimard, 1995, p. 97.
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d'utilite publique, est ä l'origine de la creation du BCA de Lausanne, le 22 novembre

1910.

Cette institution est nee d'une fusion entre l'Association des amies des pauvres, le

Bureau central de bienfaisance, la Societe pour la repression des abus de la mendicite

et le Bücher de bienfaisance. Le but annonce de cette nouvelle Organisation est «de

reprimer les abus de la mendicite et de contribuer au soulagement et au relevement des

necessiteux par une judicieuse Organisation de la charite publique et privee»5.

L'association s'interesse aux pauvres de passage et ceux domicilies ä Lausanne, en

distinguant nettement ces deuxformes d'assistance. «Les passants sont regus ä l'Asile

de nuit, qui les heberge le temps juge necessaire pourchercherdu travail dans la

commune, afin qu'ils n'aientpas besoin de mendier»6. En ce qui concerne les necessiteux7

domicilies en ville, qui ne sont pas bourgeois de Lausanne8, le BCA s'efforce de secou-

rir ceux dont «personne ne prend soin». L'association cherche egalement ä reunir des

renseignements sur leur Situation, en collaborant avec les Eglises et societes charitables

de la ville, afin qu'un meme assiste ne soit plus secouru par plusieurs associations

«s'ignorant les unes les autres»9.

Les ressources financieres du BCA dependent des subventions de la commune de

Lausanne et des cotisations annuelles des membres de l'association, ainsi que des dons

et legs de la population lausannoise.

Le BCA n'est pas «creation d'Eglise», mais une ceuvre la'ique, d'inspiration chre-

tienne. Aucune exigence quant ä la confession des beneficiaires et ä celle des membres

de l'association n'est posee dans ses Statuts. Cependant, l'influence de l'Eglise protes-

tante est presente dans les ecrits du BCA, qui temoignent d'une philosophie etroitement

liee auxvaleurs chretiennes, fortement ancrees dans la societe de l'epoque.

4 (Note de la p. 257.) ACV, Rapport du Bureau central d'assistance de Lausanne sur le premier exercice du

22 novembre 1910 au 30 juin 191 l,p. 1.

5 Ibid., pp. 23-24 [Statuts].

6 Ibid.

7 Pour une meilleure lisibilite, le genre masculin est utilise dans cet article pour designer les hommes et les

femmes, qui sont nombreuses ä solliciterl'assistance du BCA.

8 Ces personnes ne sont donc pas aidees parl'assistance publique, qui ne concerne que les bourgeois de

la commune.
9 ACV, Rapport du Bureau central d'assistance de Lausanne surle premier exercice du 22 novembre 1910 au

30 juin 1911, pp. 22-23 [Statuts],
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Debüts du BCA: la visite du pauvre

Des sa creation, le souci de la repression des abus de la mendicite est tres present dans

les activites du BCA et le contröle est de mise. En effet, l'association consacre une large

partie de son temps ä la prise de renseignements sur la Situation des «demandeurs»,

afin de s'assurer de la reelle necessite de l'octroi de secours. Ä ce propos, il est inscrit
dans le premier rapport d'aetivite du comite que:

«Quelques mendiants ont crie ä l'inquisition. Mais c'etaient precisement ceux que la

creation de notre Bureau allait gener dans leurexploitation de la charite publique. Les

pauvres honnetes ont compris que nous ne leurvoulions que du bien et ils ont donne

volontiers les indications precises que nous leurdemandions. f...] C'estdans la mesure

oü nous serons renseignes sur ce que les pauvres regoivent et oü, avant de donner quoi

que ce soit, les personnes genereuses voudront bien nous demanderde leurcommuni-

quer ce que nous savons, qu'on parviendra ä eviterles abus et ä consacrerd'autant plus

d'argent au soulagement des miseres reelles.»10

Lors de ses premieres annees d'existence, les activites du BCAsont principalement

prises en Charge par la direction, confiee au pasteur Maurice Bauverd-Demieville.

Comme le montre la citation suivante, l'activite de ce dernier est tres axee sur la sur-

veillance et le contröle des pauvres, notamment ä travers les visites ä domicile:

«Votre Directeur, le matin, allait ä domicile visiter les necessiteux, etablissait les dos-

siers, recevaitde 11 ä 12 heures les solliciteurs dans son bureau; [...] l'apres-midi il fai-

sait d'autres visites, expediait sa correspondance qui devint rapidement importante,
recevait ä nouveau de 5 ä 6 heures - on ne disait pas encore de 17 ä 18 heures - et le

soir, regulierement pendant les deux premieres annees, moins souvent dans la suite, il
aidait le personnel de l'Asile de nuit ä recevoir les pauvres passants. Assez frequemment

aussi des membres de notre comite venaient donner un coup de main.»11

La «visite du pauvre» estformalisee parle baron Joseph-Marie de Gerando, dans un

ouvrage de 1820, en methode d'observation et d'intervention, afin de reconnaitre 1'« indi-

gence reelle»12. Cette pratique de se rendre au domicile des personnes doit donc per-

mettre de distinguer les «bons» et les «mauvais» pauvres, par une proximite permettant
la connaissance et le contröle des indigents.

10 Ibid., pp. 8-9.

11 ACV, Rapport du Bureau Central d'Assistance de Lausanne. Un quart de siede d'aetivite 1910-1934, p. 9.

12 Christian Topalov, Naissance du chömeur, 1880-1910, Paris: Albin Michel, 1994, p. 204. Joseph-Marie

Gerando, Le visiteurdu pauvre, Paris: Louis Colas Treuttel et Wurtz, 1820.
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Dans les premieres publications du BCA, le contröle n'est jamais objet de critiques.
Dans ce domaine d'action, le recours ä des mesures de contröle parait, en effet, com-

munement admis et necessaire, afin de distribuer les secours ä bon escient. Ä cette

periode, le BCA semble adherer ä des valeurs de l'ordre de la conduite morale «juste»,

determinee parla doctrlne religieuse; et admettant la reprimande des comportements

qui s'en ecartent. Ä titre d'exemple, l'association collabore frequemment avec la police

afin d'obtenirdes renseignements sur la Situation des assistes, fouille les passants

requs ä l'Asile de nuit ou encore appose son sceau surleurs documents.

Premiere Guerre mondiale: nouvelle Organisation, vieux principes

Des la declaration de la Premiere Guerre mondiale, les activites du BCA subissent dejä

certaines modifications. En effet, le 4 aoüt 1914, la Municipalite de Lausanne convoque
les representants de differentes associations charitables pour la creation du Comite central

de secours (CCS) de la ville de Lausanne. L'objectif de ce groupement, constitue

pourla duree de la guerre, est de prendre en main l'organisation de l'assistance, afin

de centraliser encore davantage les efforts. Durant cette periode, les activites du BCA et

du CCS se confondent. Le but premier du CCS est de «donner ä manger aux misereux»13,

par la distribution de secours en nature consistant principalement en soupe, pain, lait,

combustibles, sabots, babouches et souliers. La distribution des rations de soupe donne

Heu ä l'ouverture de cinq refectoires, qui fonctionnent des le debut de l'automne jusqu'ä
la fin de l'hiver.

Tout au long de l'activite du CCS, un grand nombre de contröles relatifs aux

demandes de secours ont lieu dans le but annonce d'eviter les «abus». Des renseignements

sur la Situation des assistes sont demandes ä la Direction de police et autres orga-

nismes susceptibles de fournirdes informations. Parexemple, on decide «de demander

ä la direction des finances la liste des proprietaires de chiens; [en effet,] il parait indi-

que de refuser des secours aux familles qui se paient le luxe d'entretenir un chien et de

faire la depense de l'impöt sur les chiens»,4.

L'activite du CCS de Lausanne est interrompue le l"r avril 1920, et le BCA reprend

son activite independante, apres six ans de collaboration. Cependant, une partie de

l'organisation instauree durant la Premiere Guerre mondiale «survit» au CCS. En

13 ACV, Proces-verbal du Comite central de secours de la ville de Lausanne, seance du 14 aoüt 1914.

14 ACV, Proces-verbal du Comite central de secours de la ville de Lausanne, seance du 1er septembre 1914.
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particulier, les diaconies sont chargees de la visite ä domicile, desormais definie comme

«le patronage moral ä domicile»:

« D'accord avec les diverses diaconies protestantes et catholiques travaillant avec

nous, nous continuerons - comme pendant la guerre - ä recevoirä notre Bureau tous

les necessiteux et leuraccorderons les secours qui se justifient dans la mesure de nos

ressources. Les diaconies nous verseront une bonne partie du produit de leurs troncs.

[...] Est-ce dire alors que le röle des Diaconesses ou Dames visiteuses est diminue ou

meme n'a plus raison d'etre? Absolument pas, car c'est ä elles qu'incombe toujours le

patronage moral ä domicile. [...] Nous sommes persuades que nos Dames visiteuses le

comprendront et, quoique ne portant plus de petits bons ä domicile, y apporteront d'au-

tant plus leuraffection, leurs conseils, leurexperience.»15

Apres cette periode, l'association poursuit son activite ä Lausanne, engage du per-

sonnel et developpe son reseau de collaboration avec les autorites politiques et les

oeuvres philanthropiques. Notons ä ce propos la creation, en 1919, du Service social de

Lausanne, avec lequel le BCA instaure des contacts reguliers.

Entre crise et prosperite economique: aide au «chömeur veritabie»

A partir de 1921, une periode de crise economique atteint la Suisse et avec eile s'ins-

talle la problematique du chömage. La Municipalite de Lausanne sollicite le BCAen tant

qu'intermediaire aupres des chömeurs, afin de leurremettre des allocations en nature.

Le discours sur les «abus» persiste, et ä la figure du «bon pauvre» s'ajoute celle du

«chömeur veritabie»:

«Sans doute il y a parmi les chömeurs des citoyens qui ont trouve preferable de refu-

ser un travail et de toucher l'allocation, trompant ainsi le contröle du chömage. Que ceux

qui les connaissent aient le courage de les denoncerä qui de droit, car, non seulement

ils abusent des deniers de la Confederation, de l'Etat et de la Commune, donc de tout le

monde, mais encore ils font un tort considerable, par le discredit qu'ils jettent sur eux,

aux chömeurs veritables, je veux dire aux citoyens honnetes qui souffrent moralement

de n'avoir rien ä faire et qui se demandent comment ils assureront le pain de leurs

enfants.»16

15 ACV, Rapport sur l'activite du Bureau central d'assistance de Lausanne du 1er juillet 1919 au 30 juin 1920

et sur les dix premleres annees de son existence, p. 4.

16 ACV, Rapport sur l'activite du Bureau central d'assistance de Lausanne du 1er juillet 1920 au 30 juin 1921,

p. 9.
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Des 1926, le BCA elargit quelque peu son activite et commence ä accorder des aides

financieres. En effet, au lieu de distribuer uniquement des bons de lait, de pain ou de

bois, le BCA commence ä payerdes loyers, des factures de gaz et d'electricite ou prend

encore en Charge des besoins exceptionnels, tel un dentier, des habits de deuil ou des

souliers speciaux pour malade. Le directeur du BCA s'exprime en ces termes par rap-

port ä cette nouvelle forme d'assistance, appelee «Secours divers»:«[...] pouvoir aider

sous des formes tres variees, voilä ce qui donne ä l'assistance privee son caractere si

interessant, je dirai si passionnant: aider au moment voulu et sous la forme la plus ade-

quate auxbesoins»17.

Dans les annees 1930, les effets de la crise mondiale se font aussi ressentir en Suisse

et ä Lausanne, induisant une augmentation considerable des demandes d'aide pour le

BCA. Durant cette periode, le chömage croit dans une forte proportion et toute une par-

tie de la population, non assistee jusqu'alors, est concernee parle manque de travail et

se voit dans l'obligation de solliciter de l'aide.

C'est dans ce contexte que, pour la premiere fois de son histoire, Lausanne connait

une transformation politique importante avec une victoire du Parti ouvriersocialiste18

aux elections du 19 novembre 1933. La nouvelle Municipalite met alors la priorite surla

lutte contre le chömage par differentes mesures, tels des secours aux chömeurs, l'ou-

verture d'importants chantiers publics creant ainsi de l'emploi ou encore la limitation

du travail feminin. L'Office communal du chömage est cree en 1933 et c'est ä lui qu'in-
combe la surveillance du marche de l'emploi.

Ces changements et en particulier la mise en place de l'Offic.e communal du

chömage modifient les activites du BCA, qui ne s'occupe desormais plus des chömeurs. En

1937, le BCA se voit Charge, au vu des tensions qui deboucheront dans la Seconde Guerre

mondiale, des Suisses rapatries, activite qui deviendra parla suite un Service indepen-

dant au sein de l'association.

Des la Seconde Guerre mondiale: reorganisation des activites du BCA

Pendant la Seconde Guerre mondiale, la täche du BCA envers les compatriotes revenus

au pays se developpe passablement; son activite generale devient plus complexe, en

17 ACV, Rapport du Bureau central d'assistance de Lausanne. Un quart de siede d'aetivite 1910-1934, p. 14.

18 Jean Melvan, «De la ville moyenne ä la metropole regionale (1914-1980)», in Jean-Charles Biaudet (dir.),
Histoire de Lausanne,Toulouse: Privat; Lausanne: Payot, 1982, pp. 392-393.
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partie en raison de l'augmentation constante du coüt de la vie et des ceuvres sociales

nouvelles.

Les annees 1939 et 1940 marquent une etape importante pour le BCA avec la vota-

tion et l'application de la nouvelle loi de prevoyance sociale et d'assistance publique. En

effet, cette loi attribue aux communes du domicile la responsabilite de l'assistance des

pauvres vaudois, se traduisant ä Lausanne par la creation de l'Office communal d'assistance.

Les pauvres lausannois - assistes jusque-lä par les ceuvres de bienfaisance

comme le BCA, parce que la commune se limitait ä aiderses bourgeois - sont desor-

mais pris en Charge par l'assistance publique. Le BCA est donc Charge par la ville de

Lausanne de l'assistance aux Confederes ainsi que des enquetes et propositions pourla
Commission communale d'assistance. La mise en pratique de cette nouvelle täche

s'avere etre difficile, comme le relate le rapport d'activite de 1940:

«En effet, l'enquete est chose fort delicate. Recueillir quelques renseignements,

comme certains le supposent, est insuffisant. II faut du tact, de la comprehension, beau-

coup de perspicacite, de clairvoyance. L'enqueteuse se rend chez l'interesse, examine

le milieu (salubrite de l'appartement, mobilier, literie, tenue du menage,valeurmorale);

il faut etablirle budget familial (ressources, clepenses, dettes); s'informerde l'occupa-

tion des parents, de l'education des enfants. Les premiers renseignements obtenus,

l'enquete se poursuit pour en contröler l'exactitude et les completer. Ce sont alors des

demarches aupres des pasteurs, des institutions sociales, des gerants, des employeurs,

parfois de la police. Les conclusions de l'enquete sont souventdifficiles ä etablir, caril
faut considerer les causes morales et materielles de la Situation, arreter les propositions

pour sortir l'interesse de difficultes et pour qu'il ne demeure pas, si possible, un

indigent. Nous avons engage deux enqueteuses pour ce travail, mais les demandes

affluaient si nombreuses que nous dümes temporairement faire appel ä une troisieme

personne. 11 importe, en effet, que l'enquete soit faite rapidement. Pour etre efficace,

l'aide doit etre apportee en temps utile.»19

Les dispositions de la nouvelle loi d'assistance imposent egalement un nouveau

regime aux Asiles de nuit en sus de l'activite du BCA. Ce dernier decide alors, ä la fin de

l'annee 1939, de restituerla direction de son asile ä la Municipalite. Cette date marque
donc pourle BCAla fin de l'accueil des passants pauvres, activite exercee pendant pres

de trente ans par l'association.

Le 1er janvier 1948, le Service des rapatries est repris par le Departement de l'inte-

rieur du canton de Vaud et parl'Office communal d'assistance de Lausanne. Le leravril

19 ACV, Rapport surl'activite du Bureau central d'assistance de Lausanne en 1940 (30e exercice), p. 6.
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de cette meme annee, une Convention est signee entre le BCA et l'Office communal

d'assistance, la ville de Lausanne souhaitant s'adresserclirectement aux autorites cantonales

et communales sans passer par le BCA. Des lors, l'assistance publique ayant ete reprise
dans son ensemble par l'Office communal d'assistance et la Direction des ceuvres

sociales de la ville de Lausanne, une nouvelle periode d'existence debute pour le BCA,

qui se voit decharge d'une grande partie de ses responsabilites financieres et administratives.

Les membres decrivent l'activite du BCAcomme celle d'un «service social»,

consistant principalement en des visites ä domicile et des rencontres.

Voici deux descriptions de cas pris en Charge par le BCA, dans lesquels la dimen-

sion moraliste et paternaliste des propos peut etre relevee ainsi que le Statut des femmes

et le röle qui leurest attribue au sein du foyer:

«Le menage Y est forme du mari, de la femme et de deux enfants. L'homme est assez

brave et travaille tant qu'il peut. La femme est un peu molle et decouragee par les sou-

cis de la vie. Nous nous occupons de cette famille depuis plusieurs annees avec une

consigne tres nette: veillerä ce que les Yn'aient jamais besoin d'assistance publique et

privee, apprendre ä cette femme ä faire convenablement son menage, tenir un budget

tres serre, afin que le mari ait du plaisir ä la maison dans un appartement propre et que
la femme ne soit plus accablee par les soucis materiels. Iis ne regoivent plus de secours

depuis plusieurs annees, mais nous avons tout en mains.»20

Ou encore:

«Le menage Z est mal assorti: la femme, nettement superieure au mari, vient d'un

milieu cultive, et tout ce qui l'interesse laisse completement indifferent son mari. II y a

plusieurs enfants, la mere est sous-alimentee et fait facilement des crises de depression

nerveuse. Nous avons trouve des amis qui permettent ä Mme Z de faire un peu de

musique. En contact avec Pro Juventute et la paroisse, nous avons accorde ä la famille

d'importants subsides pour permettre ä la mere de mieux se nourrir et de donner des

fortifiants aux enfants. L'assistance publique ne peutpas intervenir, car le salaire du

mari depasse les baremes officiels.»21

Dans le rapport d'activite de 1952, le directeur remarque:«En somme, le BCA est de

plus en plus amene ä s'occuper de gens dont personne... ne veut s'occuper.»22

20 ACV, Rapport annuel du Bureau central d'assistance de Lausanne, association independante et privee, 1951

(41e exercice), pp. 3-4.

21 Ibid., p. 4.

22 ACV, Rapport annuel du Bureau central d'assistance de Lausanne, association independante et privee, 1952

(42" exercice), p. I.
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L'introduction des methodes en service social, particulierement l'arrivee de la

methode d'intervention individualisee appelee «cuse-work», irnportee des Etats-Unis

dans les annees 1950, apparait explicitement dans divers ecrits de l'association. Ä cette

periode, ie BCA s'appuie surune conception differente de l'aide, s'inspirant en partie

des «pensees directrices» du «case-work». A ce propos, dans le rapport d'activite de

1952, le directeur du BCA decrit cette evolution en se referant aux recommandations de

l'Unesco23:

«II taut <individualiser>, etablirun diagnostic social - c'est-ä-dire remonter aux

causes de la dependance - et enfin amener l'individu ä resoudre lui-meme ses pro-

blemes. Le but du case-vvork est moins < de procurer des secours materiels ou meme de

remedierä des situations deficientes que de discerner pourquoi quelqu'un n'a pas pu

resoudre lui-meme son probleme et de trouver comment il peut arriver ä le faire.»24

Des ces annees, des tensions entre les notions d'aide et de contröle semblent se des-

siner, et l'efficacite du contröle est remise en cause ainsi que les mesures jusqu'alors

deplovees afin d'eviter les abus. En 1959, le BCA s'exprime en ces termes par rapport

aux mesures de contröle:

«Le mensonge, monnaie courante, est la plaie de nos rapports avec nos proteges. En

etudiant objectivement la question, nous nous demandons si nous ne sommes pas un

peu responsables des <bourdes> que Eon essaye de nous conter. Est-il toujours utile de

vouloir, par exemple, amener notre interlocuteur ä avouer une chose que nous savons

dejä? Plutöt que de provoquer ainsi la reticence, ne serait-il pas preferable de faire com-

prendre que nous voulons faire confiance ä celui que nous aidons, qu'i! doit maintenant

s'en rendre digne. [...] Ajoutons encore, pourceux qui douteraient de la possibilite d'agir

ainsi, que toutes les mesures de contröle, particulierement en ce qui concerne Lemploi

des secours, se revelent illusoires envers ceux de nos assistes qui veulent nous trom-

per, et qu'elles ne sont qu'une mesure inutilement vexatoire envers les visiteurs < regu-
liers > et corrects.»25

Ä partir de 1960, ä la suite du developpement de l'activite sociale, une reorganisa-

tion des ceuvres sociales privees est souhaitee ä Lausanne. Le BCAs'associe ä ce desir

et consent ä se dissoudre, au meme titre que d'autres institutions privees. Cette reu-

nion preside ainsi ä la naissance, ä Lausanne, en automne 1961, du Centre social des

23 Organisation des nations unies pour l'education, la science et la culture, creee en 1945.

24 ACV, Rapport annuel du Bureau central d'assistance, association independante et privee, 1952 (42e exer-

cice), p. 6.

25 ACV, Rapport annuel du Bureau central d'assistance de Lausanne, association independante et privee, 1959

(49e annee), p. 7.
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Eglises protestantes. Des la creation du BCA, les notions d'aide et de contröle se cötoient

dans les activites de l'association. Cependant, aucune tension n'est d'abord pergue entre

ces deux principes, qui paraissent aller de pair et qui n'induisent aucune reflexion

quant ä l'adequation ethique des pratiques de contröle dans le domaine social. Puis,

vers le milieu du XXe siecle, on distingue la naissance de tensions entre ces deux

notions, pergues comme contradictoires, ä une periode oü le BCA s'appuie sur une

conception differente de l'aide, en partie inspiree du «ccise-work».

Aujourd'hui encore, on constate que le probleme des abus est au centre de nombreux

debats sociopolitiques. Par sa mediatisation, cette question alimente la critique popu-
laire et induit le renforcement des mesures de contröle dans l'action sociale. L'etude de

l'histoire du BCAlaisse donc entrevoirdes questionnements actuels. En effet, son exis-

tence donne un apergu des mutations et de l'evolution de l'action sociale, aidant ainsi la

comprehension de son positionnement actuel et montre, par exemple au travers de la

question des abus, l'interet des experiences passees, qui peuvent encore nourrir la

reflexion sociale.
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